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Regeste
DROIT D'ÊTRE ENTENDU, TITRE DE MAINLEVÉE, MAINLEVÉE DÉFINITIVE, ATTESTATION, CHOSE JUGÉE, FARDEAU DE LA PREUVE, DÉCISION DE TAXATION | 80 LP
Erwägungen
E. 4
octobre 2007/341; CPF 7 juillet 2005/231, CPF, 20 février 2003/48 ), qu’il demeure ainsi loisible à la recourante d’attester, cas échéant, le caractère exécutoire de sa décision du 20 août 2013 et de demander une nouvelle fois la mainlevée, tant que la poursuite n’est pas périmée (art. 88 al. 2 LP) ; considérant que le recours, manifestement infondé au sens de l'art. 322 al. 1 CPC, doit être rejeté et le prononcé confirmé, que les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 135 fr., sont mis à la charge de la recourante, qui succombe.
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